
CONCOURS PHOTOS
À DESTINATION DES CORPORATIONS 

ETUDIANTES EN SANTÉ ET SPORT

CONCOURS
 TRANSDISCIPLINAIRE

La 1ère édition du concours photos de 
l’UNESS.fr s’adresse aux corporations étudiantes 
engagées dans des formations professionnalisantes  
dans  les  domaines  de  la Santé  et  du   Sport :
Médecine, Pharmacie, Odontologie, Sport, Maïeutique, 
Paramédical 

LES OBJECTIFS DU CONCOURS
Il s’agit de favoriser la création de ressources numériques 
photographiques par des corporations étudiantes. Les photos 
seront mises à disposition dans la banque d’images UNESS.fr et 
seront utilisées pour les différents supports de communication 
(Web, Réseaux sociaux, Print...). Les photographies primées seront 
également mises en avant lors d’une exposition photographique.

Les ressources photographiques doivent allier la pertinence 
scientifique et professionnelle à la créativité. L’originalité du traitement 
du sujet et la scénarisation numérique doivent être accessible à un 
large public.

THÈMES ET PRÉSENTATION
Les thématiques devront être en rapport avec le numérique, l’éducation, la santé 
et/ou le sport. 

Vous pouvez vous appuyer sur les photos présentes dans ce document pour exemple. 

Les photos peuvent porter sur des actions en cours      , des métiers     , ou tout 
simplement servir d’illustration        dans le domaine de la Santé, du Sport, du numérique 
et de l’éducation. 

Les ressources numériques produites seront une série de 30 photographies. 
De plus, les ressources seront originales, produites entièrement par des étudiants des 
corporations et n’auront pas fait l’objet d’autres sources de concours photos antérieurs.
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QUI PEUT PARTICIPER ?

Le concours est ouvert aux corporations 
étudiantes en Santé et Sport. 

Une corporation peut proposer une 
seule série de 30 photographies. 

COMMENT PARTICIPER ?

S’inscrire avant le 31 janvier 2019 via le 
formulaire en ligne ci-dessous :

LIEN VERS LE FORMULAIRE

MODALITÉS DE PARTICIPATION
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Les corporations étudiantes doivent : 
• être françaises
• être engagées dans les formations Santé et Sport : 
Médecine, Pharmacie, Odontologie, STAPS, Maïeutique, Paramédical

Droits d’auteurs : 
• Céder à titre non exclusif leurs droits d’auteurs, (creative 

commons), pour que les ressources photographiques soient 
librement accessibles sur les supports de communication de 
l’UNESS.fr que celles-ci soient primées ou non  

•  Faire signer le document de droit à l’image pour toutes 
personnes photographiées

      Télécharger les documents sur : https://www.uness.fr/projets/   
concours/corporations/concours-corporations-2018  

Conditions techniques :
Respecter toutes les conditions techniques : 
•  Utiliser un appareil photo de qualité : minimum 16 mégapixels, 

de type KODAK, PANASONIC, CANON...
       Des appareils photos sont empruntables au sein de vos 
universités, veuillez vous renseigner auprès du service audiovisuel
• Remettre les photos en format JPEG
• Remettre les photos à l’état brut (sans retouche de logiciel)

Critères d’évaluation : 
• Impact de l’image (thématique, impression, sensibilité...)
• Composition de l’image (équilibre, forme, couleurs, 

pertinence...)
• Technique de l’image (équipement, qualité, contraste, flou, prise 

de vue...)
• Originalité de l’image (nouveauté, fantaisie, vision...)

CALENDRIER

• 18 septembre 2018 : 
lancement officiel 
• 31 janvier 2019 : 
limite de dépôt des candidatures des 
corporations 
• 31 mai 2019 : 
limite de dépôt des ressources 
photographiques pour les corporations
• Courant juin 2019 : 
palmarès & remise des prix par le Jury 
des composantes l’UNESS.fr

DOTATIONS

1er Prix : 500€
2ème Prix : 300€
3ème Prix :  200€

Pour toutes questions, 
n’hésitez pas à envoyer 
un mail à :

tania.rakiry@uness.fr

CONTACT
Les corporations étudiantes primées 
recevront pour récompense : 
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